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次の文章を日本語に訳しなさい。ただし、 「 」の部分は除く。

(1) 

問 題

※この部分は、著作権の関係により掲載ができません。

(2) 

囚

Se~on le s~ns_ c~mmun, le patrimoine d'une personne signifie gもneralementsa for-
tune : mais pour le juriste, le sens est autre ; un individu peut avoir certes de la fortune, 
mais aussi il peut n'avoir rien, ou pire, n'avoir que des dettes ! Dans tous les cas, il est 
titulaire d'un ≪ patrimoine ≫, envisage comme un contenant, comme un ensemble, ce 
qu'en droit on nomme universalite. 
.. La notion de patrimoine repose sur le principe d'une separation entre le monde des 

personnes et celui des choses, ou plus largement, des valeurs economiques, et c'est ce柱e
distanciation, precisement, qui perm.et l'etablissement d'une relation entre les hommes et 
les choses, l'idee etant qu'a chaque perso皿 e,situee daris le monde des suj ets, est liee sa 
projection, situee dans le monde des ≪ choses≫, et ceci de ~aniere biunivoque : cette 
projection est constituもede≪ tous les biens d'une personne, envisagee comme une uni-
versalite ≫, c'est企direde maniere globale, comme un ensemble de-toutes les richesses 
qui lui sont attachees. 

※WEB掲載に際し、以下のとおり出典を追記しております。

Marie-Laure Mathieu, Droit civil, Les biens. 
cピditionsDalloz, 2006, 2013. 
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(3) 

※この部分は、 著作権の関係により掲載ができません。

(4) 

皿 釦riemoderne de ltsage abnsi£ des 凸 oits.- Les juriscon, 
sultes et les lもgislateursmoderlles ont au contraire une tendance a considere贔
l'tlSage d'an droit comme pouvant devenir un ab比8,et par suite constituef五
tine faute.. Ils parlent v:olontiers de l'iしsageabusif des d1~o its. Voyez • no t an~：竿
ment les thもs,esde ~M-_ Bose et _~orcherot, l'article de M. Charniont, 

^ au n0862 ci-dessus.「ettenauvelledoctrine repose t叫 entiOresur un lan-
cit総

gage insuft}samment 6tudie ; sa formule ((USage abusif des dfoits ≫ est une 

logo~acl~i e,_ car si. j 'u~~ d,e mon droit, n-ion _ a-cte est Zicite ; et quand il 8;~ 
illicite, C'est que je d6passe mon droit et,que j'agis salts droit, i叩ria,

con:1~e disait la loi A quili~.,,Nier l'usa_ge abusif des d;oits ce n'est 1;a~ しenter
de faire passer pour permis les actes dommageables tres variもsque ]a juris-

prud_e_n,ce a re~rime~ ; c'~~ t s~ulement faire⑰tte observation que tout acte 

4 abusif, par cela seul qu'il est illicite, 11'est pas l'exercice d'[ilt droit7 et que 

• T.ab~1s d~~ dro!t ne, constitue pas une categorie juridique distincte cle-1'a:;; 

,_ illicite. D ~-e faut done pas etre dupe des mots : le dro-it cesse oi} l 'ab~s-c~;,:: 
,̀  mence, et ili ne peut pas y avoil'((USage abusif ≫ d'un droit quelconque, par ． 
,. la raison irrefutable qu'un seul et 1neme acte 118 1;eut pas §t;e tout哀 lafois 
conforme a比 droitet contraire aa, droit.J 
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